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AVERTISSEMENT 

Cette nouvelle version du cahier des charges de lõorganisation de la 
r®ponse ambulanci¯re ¨ lõurgence pr®-hospitalière en région Bretagne 
intègre les modifications qui entrent en vigueur à partir du 1er janvier 

2026 (page 27) 
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PRÉAMBULE 
 

Le présent cahier des charges fixe les modalit®s dôorganisation de la r®ponse des entreprises de 

transport sanitaire aux demandes du Service dôAide Médicale Urgente (SAMU) des quatre 

départements de la région Bretagne. 

Il sôinscrit dans le cadre de la r®forme des transports sanitaires urgents qui étend le dispositif de garde 

à la journée, en compl®ment des p®riodes couvertes jusquô¨ pr®sent que sont les nuits, les dimanches 

et les jours fériés. 

Il vise ainsi à apporter une meilleure réponse à lôusager tout en r®duisant le nombre de carences. 

Il prend appui sur le nouveau mod¯le de r®mun®ration fix® par lôavenant 101 à la convention nationale 

des entreprises de transports sanitaires, signé le 22 décembre 2020, et dôores et d®j¨ en application ¨ 

titre dérogatoire depuis le 1er juillet 2022 en région. 

Il sôagit dôun document qui nôa pas vocation ¨ revoir, de fa­on exhaustive, lôensemble des dispositions 

retenues dans le précédent cahier des charges de 2017, notamment pour ce qui concerne les 

procédures qualité ou lôorganisation des acteurs, qui seront définies pour leur part dans le cadre des 

conventions tripartites spécifiques ¨ chacun des d®partements, ou dans le cadre dôavenants.  

Il définit néanmoins le cadre applicable aux demandes de transports sanitaires urgents nécessitant une 

r®ponse rapide et adapt®e ¨ lô®tat du patient en vue dôun transport vers un ®tablissement de sant® ou 

un lieu de soins du secteur ambulatoire figurant sur la liste établie par lôagence r®gionale de sant®, ¨ 

lôexclusion de tout transport entre deux ®tablissements de soins. Il sôapplique ®galement aux transports 

sanitaires urgents des entreprises de transports sanitaires en relais dôune intervention du service 

dôincendie et de secours (SIS). 

Le présent cahier des charges est arr°t® par le directeur g®n®ral de lôagence r®gionale de sant® (ARS), 

apr¯s avis du comit® d®partemental de lôaide m®dicale urgente, de la permanence des soins et des 

transports sanitaires (CODAMUPS-TS).  

Il a été établi en concertation avec lôensemble des partenaires et notamment lôassociation de transport 

sanitaire dôurgence (ATSU) la plus représentative de chacun des départements, le SAMU, le service 

dôincendie et de secours, les représentants des fédérations hospitalières et des usagers dans le cadre 

de groupes de travail régionaux.  

LôARS a en charge de faire appliquer le présent cahier des charges et le contrôle de sa bonne exécution. 

  

 
1 Mise à jour du 01/07/2024 Υ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲмм Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ 

ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǎƛƎƴŞŜ ƭŜ нс ŘŞŎŜƳōǊŜ нллн ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ ƭŜ о Ƴŀƛ нлно    
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ARTICLE 1 : PRINCIPES DôORGANISATION DE LA GARDE ET DES 

TRANSPORTS SANITAIRES URGENTS 

Une garde ambulancière est organisée sur toute partie du territoire de chacun des départements et à 

tout moment de la journée ou de la nuit, quand lôactivit® de transports sanitaires urgents, ¨ la demande 

du SAMU ï Centre 15 justifie la mise en place de moyens dédiés. 

D®sormais volontaire, la garde est r®gie par lôarticle R.6312-18 et suivants du code de la santé publique.  

Toute entreprise de transports sanitaires privés agréée peut participer à ce dispositif, en fonction de ses 

moyens mat®riels (v®hicules habilit®s) et humains (personnels form®s) d¯s lors quôelle r®pond aux 

conditions minimales souhaitées dans le cadre du précédent cahier des charges, notamment pour ce 

qui est de lôutilisation de véhicules de catégorie A ou, par dérogation, des ambulances de catégorie C 

®quip®es de lôensemble du mat®riel requis dans les v®hicules de cat®gorie A.  

Les entreprises de transports sanitaires peuvent se regrouper au sein dôun groupement dôint®r°t 

économique pour mettre en commun leurs moyens dans le cadre de la garde. Ce groupement doit être 

agr®® pour lôaccomplissement des transports sanitaires effectu®s dans le cadre de lôaide m®dicale 

urgente (article R.6312-22 du CSP) et conforme à la réglementation générale en vigueur. 

Un agr®ment de lôARS, ainsi quôun conventionnement avec lôAssurance maladie en application de la 

convention-type nationale qui organise les rapports entre les entreprises de transports sanitaires privées 

et les caisses dôassurance maladie (convention conclue le 26 décembre 2002 et avenants) sont 

n®cessaires pour toute entreprise de transports sanitaires participant ¨ lôaide m®dicale urgente. 

Toutes les demandes de transports sanitaires urgents sont adress®es par lô®tablissement si¯ge du 

Centre de Réception et de Régulation des appels 15 (CRRA 15) au coordonnateur ambulancier, qui 

sollicite les entreprises. 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS ET IMPLICATION DES 

INTERVENANTS 

2.1. Responsabilité des intervenants  

Les entreprises de transport sanitaires, lorsquôelles interviennent dans le cadre de lôaide m®dicale 

urgente ¨ la demande du SAMU en application de lôarticle R.6312-17-1 du CSP, sôengagent ¨ : 

¶ Respecter les d®lais dôintervention fix®s par le SAMU et ¨ informer le coordonnateur 

ambulancier du d®part en mission et de lôach¯vement de celle-ci ; 

¶ Transmettre dès que possible au SAMU un bilan clinique du patient ; 

¶ Effectuer les premiers gestes relevant de lôurgence adapt®s ¨ lô®tat du patient en cas de 

demande du SAMU, en respectant le cadre réglementaire ; 

¶ Transporter le patient vers le lieu de soins déterminé par le SAMU et figurant sur la liste arrêtée 

par le Directeur G®n®ral de lôARS, sôil en fait la demande ; 

¶ Informer le SAMU de toute modification de lô®tat du patient pendant la mission ; 

¶ Transmettre les informations administratives et cliniques relatives au patient ¨ lôarriv®e sur le 

lieu de soins hors formalit®s dôadmission; 

¶ Participer le cas échéant, à la réalisation des actes de télémédecine, dans le cadre des 

comp®tences de lô®quipage et sous la surveillance du m®decin r®gulateur.  

Plus spécifiquement, pendant les périodes de garde, les entreprises de transport sanitaire inscrites au 

tableau de garde sôengagent ¨ effectuer les gardes pour lesquelles elles sont inscrites.  

Le SAMU-centre 15 sôengage ¨ : 

¶ Transmettre immédiatement, sur décision du médecin régulateur, au coordonnateur 

ambulancier et/ou gr©ce au syst¯me dôinformation du SAMU-Centre 15 et du logiciel 

dôinformation et de g®olocalisation des v®hicules (SCR), toute demande de transport sanitaire 

urgent relevant dôune entreprise de transport sanitaire; 
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¶ Solliciter le Service dôIncendie et de Secours (SIS) pour une intervention en carence lorsque le 

coordonnateur ambulancier constate le défaut de disponibilité des entreprises de transports 

sanitaires ; 

¶ Recevoir le bilan clinique et indiquer ̈  lô®quipage ambulancier les actions à effectuer en fonction 

de lô®tat du patient ; 

¶ Indiquer le lieu dôadressage/destination.  

 

2.2. Sanctions en cas de manquement aux obligations 

Tout manquement aux obligations règlementaires dans le cadre de la garde et du cahier des charges 

peut faire lôobjet dôune d®cision de retrait, par le directeur g®n®ral de lôARS, temporaire ou définitive, 

dôautorisation de mise en service et/ou dôagr®ment voire de sanctions judiciaires, après avis du sous-

comité des transports sanitaires. 

Les activités de garde et de transports sanitaires urgents sont soumises aux mêmes règles concernant 

les v®hicules que lôactivit® de transport sanitaire non sp®cialis®e.  

 

ARTICLE 3 : RĎLE DE LôATSU 

LôATSU la plus repr®sentative au sein de chaque département, désignée par arrêté du directeur général 

de lôARS selon les crit¯res de repr®sentativit® d®finis par arr°t® minist®riel, est charg®e dôorganiser 

opérationnellement la garde, dans le cadre des obligations fixées par le présent cahier des charges, et 

plus g®n®ralement la r®ponse des ambulanciers priv®s ¨ lôaide m®dicale urgente. 

A la date de publication du présent cahier des charges, dans chacun des départements bretons, lôATSU 

désignée comme membre du CODAMUPS-TS par arr°t® du DG ARS dispose dôun mandat temporaire 

dô1 an dans lôattente de la d®signation par arrêté de lôassociation la plus repr®sentative de chaque 

département. 

Les missions de lôATSU la plus repr®sentative du d®partement sont d®finies par lôarr°t® du 26 avril 2022 

relatif aux crit¯res, aux modalit®s de d®signation ainsi quôaux obligations et missions de lôassociation 

des transports sanitaires dôurgence la plus repr®sentative au plan départemental. 

Ces missions sont listées ci-après. 

3.1 Organisation de la garde et des transports sanitaires urgents des entreprises de 

transports sanitaires  

Le tableau prévisionnel de la garde est établi par le référent ambulancier de chaque secteur de garde 

de façon consensuelle avec les ambulanciers du secteur. Pour ce faire, il organise les échanges 

nécessaires avec les entreprises du territoire dont il a la charge en visant à stabiliser un roulement de 

garde tel que prévu en annexe du présent cahier des charges. 

Ce tableau est transmis au plus tard six semaines avant le début du semestre à la délégation 

d®partementale de lôARS.  

A d®faut dôaccord sur un secteur, le tableau est r®alis® en concertation entre le r®f®rent et lôATSU au 

prorata du nombre dôambulances par entreprise et par secteur de garde. 

En cas de d®faillance justifi®e (panne de mat®riel, emp°chement li® au personnel malade...), lôentreprise 

prévue au tableau de garde devra rechercher une solution pour assurer son remplacement et en 

informer lôATSU. 

LôATSU peut appuyer lôentreprise qui justifie que sa recherche est infructueuse et engager elle-même 

des démarches de recherche le cas échéant.  
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En cas de permutation de garde, lôATSU avertit le plus rapidement possible le SAMU, lôARS du 

remplacement et met à jour cette information dans le logiciel SCR. La fiche de permutation de garde 

complétée (Annexe 5) leur est adressée accompagnée de la mise à jour du tableau de garde.  

En cas de d®faillance dôune entreprise, la responsabilit® de lôATSU ne peut °tre engag®e quôen justifiant 

dô®l®ments probants de dysfonctionnements internes importants. 

Le SAMU de chacun des d®partements est financeur et titulaire de la licence du logiciel dôinformation et 

de géolocalisation des véhicules (SCR) intervenant dans le cadre des transports sanitaires urgents.  

3.2. Suivi de lôactivit® de transport sanitaire urgent et garant de son bon fonctionnement 

Au-del¨ de lô®tablissement du planning de garde pour lôensemble des territoires d®partementaux, 

lôATSU d®sign®e ci-dessus a également pour missions :  

¶ Le suivi de lôactivit® de transport sanitaire urgent, en analysant la base de donn®es ®tablie et 

transmise chaque semaine par le coordonnateur ambulancier, et lô®valuation de lôorganisation 

mise en place, notamment par le suivi des indicateurs de résultat et lôanalyse des pratiques 

liées aux transports sanitaires urgents des entreprises de transports sanitaires ; 

¶ La sensibilisation des entreprises à leurs obligations ; 

¶ Lôintervention auprès des entreprises en cas de dysfonctionnement, en alertant lôARS, le SAMU, 

la CPAM et le SIS sur tout dysfonctionnement. 

3.3. Impulsion et pilotage de la d®marche qualit® li®e ¨ lôactivit® des transports sanitaires 

urgents 

Concernant la d®marche qualit®, lôATSU se voit confier pour r¹le :  

¶ La d®finition dôun plan de formation collectif pour les entreprises participant aux transports 

sanitaires urgents et le suivi de la mise en îuvre des actions de formation continue obligatoires. 

Les modalités de mise en place de la formation continue seront précisées dans la convention 

locale SAMU-TS-SIS ; 

¶ La participation ¨ lôidentification des ®v¯nements ind®sirables li®s aux transports sanitaires 

urgents et lôinformation de lô®tablissement si¯ge du SAMU, qui d®clare lô®v¯nement ind®sirable 

grave (EIG) ¨ lôARS.  

¶ Lôorganisation ou la participation aux retours dôexp®rience et ¨ la mise en place du plan dôactions 

correctrices en lien avec les acteurs concernés.  

3.4. Rôle institutionnel 

LôATSU la plus repr®sentative de chacun des d®partements a ®galement pour missions : 

¶ De siéger au CODAMUPS-TS et au sous-comité des transports sanitaires ; 

¶ De représenter les entreprises de transports sanitaires auprès des partenaires dans le cadre 

de lôaide m®dicale urgente (ARS, CPAM, SAMU, SIS) ; 

¶ De participer ¨ la concertation pour lô®laboration du pr®sent cahier des charges et sa r®vision ; 

¶ De représenter les entreprises et dô°tre lôinterlocuteur privilégié du SAMU et des pouvoirs 

publics en cas de situation sanitaire exceptionnelle. 

3.5. Moyens dévolus à lôATSU pour la mise en îuvre de ses missions 

Un contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens (CPOM) sera mis en îuvre entre lôARS et lôATSU de 

chacun des d®partements pour d®finir les modalit®s de mise en îuvre de lôensemble des missions 

précitées.  

Ce contrat d®finira les conditions dôaccompagnement financier de lôARS sur le Fonds dôIntervention 

R®gional (FIR), notamment pour ce qui concerne lôappui administratif n®cessaire.  
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Le cas échéant, et au regard des modalités de recrutement qui auront été convenues entre les parties, 

une convention tripartite ARS/ATSU/SAMU pr®cisera par ailleurs le cadre dôemploi et les obligations de 

chacun des acteurs concernés pour les postes de coordonnateurs ambulanciers dont les missions sont 

d®taill®es ¨ lôarticle 7 du pr®sent cahier des charges. 

ARTICLE 4 : SECTORISATION ET HORAIRES DE LA GARDE  

4.1. Horaires, secteurs et nombre de véhicules affectés à la garde  

La délimitation des secteurs de garde tient compte des d®lais dôintervention, du nombre dôhabitants, des 

contraintes g®ographiques et de la localisation des ®tablissements de sant®, en application de lôarticle 

R.6312-18 du CSP.  

La garde ambulanci¯re de chacun des d®partements de la r®gion fait lôobjet dôun d®coupage en secteurs 

de garde et de tableaux dôorganisation de celle-ci tels que définis en annexe 3 du présent cahier des 

charges pour chacun des départements.  

La définition des horaires couverts par chacune des gardes arrêtées au plan départemental est précisée 

en annexe 3.  Au plan r®gional, lôorganisation de la garde ambulanci¯re sur ces secteurs ne peut aboutir 

¨ un d®passement du volume dôheure notifi® dans le cadre de lôarr°t® du 11 juillet 2022. 

4.2. Indemnité de substitution pour les SIS sur les secteurs non couverts par une garde 

ambulancière  

Lôindemnit® de substitution est r®gie par lôarr°t® fixant le montant et les modalit®s de versement de 

lôindemnit® de substitution pour lôadaptation de la couverture op®rationnelle dôun service dôincendie et 

de secours sur un secteur non couvert par une garde ambulancière.  

Lôindemnit® de substitution est vers®e au service dôincendie et de secours identifi®, dans le cadre dôune 

convention financi¯re annuelle pass®e entre lôARS et chaque service d®partemental concern® au regard 

des tableaux de garde susvisés (cf. annexe 3). Celle-ci précisera les modalités de son versement. 

Par d®faut, cette indemnit® de substitution, financ®e sur le FIR, est due au service dôincendie et de 

secours d¯s lors quôil nôy a pas de dispositif de garde mis en îuvre par un transporteur sanitaire, quel 

quôen soit lôhoraire et le jour.  

ARTICLE 5 : ORGANISATION DE LA GARDE  

5.1. Affectation des entreprises sur les secteurs 

Par principe, et au regard de lôAutorisation de Mise en Service d®livr®e par lôARS, chaque entreprise du 

département est rattachée à un secteur et participe au tour de garde sur ce secteur de manière prioritaire 

en proportion de ses moyens matériels et humains.  En cas de difficulté à compléter le tableau de garde 

sur un secteur donné, des entreprises de secteurs limitrophes peuvent de manière volontaire compléter 

ce tableau.  

La liste dôaffectation ¨ jour est mise ¨ disposition du coordonnateur ambulancier par lôATSU. Tout 

différent persistant sur la question est porté à la connaissance du sous-comité des transports sanitaires 

et arbitr® par lôARS en fonction du lieu dôimplantation de lôentreprise. 

Les principes suivants guident lôaffectation des entreprises sur les secteurs : 

¶ Le lieu dôimplantation de lôentreprise ; 

¶ Le temps dôintervention aupr¯s des services dôurgences en tenant compte du rep¯re de 30 

minutes ; 

¶ Des moyens matériels et humains des entreprises.  

Lôaffectation d®finit une r®partition ®quilibr®e, qui doit permettre dô®viter le surnombre ou le d®ficit dôun 

secteur ¨ lôautre.  
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5.2. Élaboration du tableau de garde 

Le tableau de garde est établi par périodes de 3 mois au minimum dans chaque secteur de chacun des 

départements.  

Afin de réaliser celui-ci, les entreprises sôengagent ¨ participer aux transports sanitaires urgents pour 

une durée au moins équivalente. 

Il est propos® par lôATSU la plus repr®sentative au plan d®partemental et arr°t® par le directeur g®n®ral 

de l'agence régionale de santé après avis du sous-comité des transports sanitaires du CODAMUPS-

TS. 

Il précise les horaires et jours de garde, lôentreprise affect®e pour chaque p®riode de garde (num®ro 

assurance maladie) et la localisation de lôimplantation. Un tableau de garde type figure en annexe 4. 

Le tableau de garde est élaboré selon les principes suivants, conformément au cadre établi par les 

articles R.6312-21 et R.6312-22 du CSP : 

¶ L'association départementale de transport sanitaire d'urgence (ATSU) la plus représentative au 

plan départemental définit collectivement avec les entreprises du département les critères et la 

clé de répartition des périodes de garde entre les entreprises, prenant en compte notamment 

leurs moyens matériels et humains ; 

¶ LôATSU sollicite lôensemble des entreprises de transports sanitaires agr®®es du d®partement, 

adhérentes et non adhérentes, et propose une répartition des gardes entre les entreprises 

volontaires ; 

¶ Si le tableau propos® ne couvre pas lôint®gralit® des secteurs de garde ou des cr®neaux horaires 

o½ une garde est pr®vue, lôagence r®gionale de sant® peut imposer la participation de toute 

entreprise de transport sanitaire agréée dans le secteur de garde concerné, en fonction de ses 

moyens matériels et humains ; 

¶ Le tableau de garde de lôensemble des secteurs est transmis ¨ chaque d®l®gation 

d®partementale de lôARS au minimum 6 semaines avant sa date effective dôapplication ainsi 

quôaux acteurs intervenant dans le transport sanitaire urgent (entreprises concernées, SAMU-

Centre15, SIS). 

5.3. Modification du tableau de garde  

En cas dôindisponibilit® dôune entreprise initialement mentionn®e dans le tableau de garde (panne de 

matériel, empêchement lié au personnel malade, etc.), cette entreprise doit le signaler sans délai à 

lôATSU en charge du tableau de garde.  

5.4. Non-respect du tour de garde  

Dans le cas o½ lôentreprise nôa pu °tre remplac®e et le tableau de garde modifi® (cf. chapitre 5.3), le tour 

de garde nôest pas assur® et lôentreprise est d®clar®e responsable du dysfonctionnement et consid®r®e 

comme d®faillante. Lôinformation est transmise ¨ lôARS et ¨ la CPAM.  

Lôentreprise, sauf cas de force majeure, sôexpose ¨ des sanctions en application de lôarticle R. 6314-5 

du code de la santé publique.  

5.5. Définition des locaux de garde [le cas échéant] 

Le véhicule et son équipage constitués doivent se positionner dès le début de la garde sur le secteur 

dont ils assurent la couverture. 

Des locaux de garde peuvent être prédéfinis pour chaque secteur. Ils peuvent être organisés : 

¶ Au sein dôune entreprise de transports sanitaires ; 

¶ Au sein dôun local mis ¨ disposition par un tiers : centre hospitalier, etc. 

Le local de garde doit se situer sur le secteur de garde concerné afin de garantir des temps dôintervention 

adaptés. 
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La mutualisation par plusieurs entreprises est possible.  

Chaque entreprise volontaire peut réaliser sa garde au sein de son entreprise moyennant le respect 

des règles sanitaires et du code du travail, dans la mesure où le site est situé sur le secteur couvert.  

ARTICLE 6 : RENFORT DES MOYENS DE GARDE  

Le coordonnateur est informé en temps réel des moyens volontaires mis à sa disposition via le logiciel 

SCR et engage ceux-ci sous la responsabilité du médecin régulateur du SAMU. 

LôATSU et le SAMU d®finissent le mode de sollicitation de ces entreprises volontaires, qui sôappuie 

notamment sur la géolocalisation des véhicules. 

En dehors du dispositif de garde, les entreprises nôont pas dôobligation de r®pondre favorablement ¨ 

une demande de transport sanitaire urgent du SAMU. Toutefois, le coordonnateur ambulancier devra 

dans tous les cas solliciter en premier lieu les entreprises de transports sanitaires avant de faire état de 

leur indisponibilité auprès du SAMU, qui pourra faire appel au SIS en cas de carence. 

Afin de favoriser la disponibilité des entreprises de transports sanitaires qui permet de diminuer la 

carence, le déclenchement du moyen qui est favorisé est le moyen le plus approprié en fonction de la 

pathologie du patient (cf. article 8.2) 

En compl®ment des moyens mis ¨ disposition dans le cadre du tableau de garde, lôATSU soutient le 

volontariat des entreprises se d®clarant disponibles, via le syst¯me dôinformation SCR, pour effectuer 

des transports sanitaires urgents. Cette mobilisation des ambulances hors garde est facilit®e par lôaction 

du coordonnateur ambulancier et la mobilisation des informations de géolocalisation des véhicules. 

ARTICLE 7 : COORDONNATEUR AMBULANCIER  

7.1. Horaires, statut et localisation  

Dans chacun des départements, des postes de coordonnateurs ambulanciers sont chargés de la 

régulation du dispositif auprès du SAMU Centre 15. Ils sont placés sous lôautorit® fonctionnelle du 

m®decin r®gulateur du SAMU pour les missions li®es ¨ lôengagement op®rationnel des v®hicules sur 

demande du SAMU. 

Une convention financière entre lôARS Bretagne, lô®tablissement si¯ge de SAMU et lôATSU du 

département définit les modalités de recrutement, les missions et le financement de ces postes de 

coordonnateurs ainsi que les indicateurs de suivi de cette convention. 

7.2. Missions 

Le coordonnateur ambulancier a pour mission de solliciter les entreprises de transport sanitaire en 

r®ponse aux demandes de transports sanitaires urgents du SAMU. Il met en îuvre la d®cision du 

m®decin r®gulateur dôengager un moyen ambulancier adapté à la pathologie du patient au regard des 

délais fixés par celui-ci.  

Il assure le suivi de lôactivit® des transports sanitaires urgents et de lôindisponibilit® des entreprises de 

transports sanitaires, y compris les indisponibilités injustifiées. 

Il a également pour objectif de faire diminuer le nombre de carences. Pour ce faire, il organise ses 

missions en : 

¶ Ayant une visibilité permanente de la disponibilité des ambulances de garde ou hors garde en 

prenant en compte les d®lais dôintervention et les moyens techniques et humains disponibles ; 

¶ Sôappuyant sur la géolocalisation pour mobiliser les ambulances sur demande du SAMU :  

o En priorité, les moyens ambulanciers de garde ; 

o En complément, les moyens ambulanciers hors garde ; 
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¶ Faisant ®tat sans d®lai au SAMU des indisponibilit®s ambulanci¯res. Dans les cas o½ il sôav¯re 

impossible de répondre en temps et en qualité à la demande du SAMU, après une recherche 

infructueuse auprès de deux entreprises différentes au moins, le coordonnateur ambulancier 

constate le défaut de disponibilité des entreprises de transports sanitaires permettant au SAMU 

de solliciter les moyens du SIS et de qualifier la carence ambulancière ; 

¶ Organisant, le cas échéant, la jonction entre le SIS et les entreprises de transports sanitaires, 

en lien avec le SAMU. La procédure de jonction est précisée dans la convention locale SAMU-

ATSU-SIS.  

Il assure enfin la traçabilité et le suivi qualité de lôactivit® des ambulanciers en : 

¶ Proc®dant de fa­on hebdomadaire, au recueil dôactivit®, constitu® des indisponibilit®s et des 

sorties blanches, en sôappuyant sur les donn®es des logiciels Centaure 15 et SCR, dans la 

perspective de mise en paiement du RMG ; 

¶ Transmettant les données ¨ lôATSU qui en produit une synthèse tous les 6 mois au 

CODAMUPS-TS. Lôactivit® que doit recueillir le coordonnateur ambulancier et les indicateurs 

de suivi et dô®valuation mis en place sont précisés en annexe 8 ;  

¶ Recensant les incidents ainsi que les évènements indésirables liés aux transports sanitaires 

urgents, permettant la mise en place dôactions correctives. 

Une fiche de poste type du coordonnateur ambulancier est annexée au présent cahier des charges 

(annexe 6). 

7.3 Moyens de communication et syst¯mes dôinformations  

Les moyens de communication entre le SAMU et le coordonnateur doivent permettre : 

¶ Le contact direct (t®l®phone, tablette, syst¯me dôinformation ambulancier, etc.) ; 

¶ La confirmation en temps r®el de la bonne r®ception et de lôacceptation de la mission et de ses 

statuts dôavancement ; 

¶ La tra­abilit® de lôactivit® 

¶ Le journal des Evènements Indésirables Graves (EIG). 

Par le biais du syst¯me dôinformation du SAMU, le coordonnateur re­oit lôensemble des informations 

nécessaires à une mission : identification du patient, lieu dôintervention, motifs dôintervention, etc. 

Le coordonnateur ambulancier b®n®ficie dôune ligne t®l®phonique d®di®e. Il sôappuie dans le cadre de 

son activité sur le SI du SAMU interopérable avec le logiciel de gestion des disponibilités de 

transporteurs sanitaires. Lôoutil permet de r®colter lôexhaustivit® de lôactivit® de transport sanitaire 

urgent.  

Le syst¯me dôinformations permet au coordonnateur ambulancier de : 

¶ Visualiser en temps réel la disponibilité ambulancière sur tout le territoire et de confirmer au 

SAMU lôimm®diatet® du d®part du vecteur ambulancier et le temps estim® dôarriv®e sur les 

lieux ;  

¶ Déclencher instantanément le vecteur adapté et lui transmettre les données reçues par le 

SAMU, issues du SI du SAMU ;  

¶ Tracer les ®tats dôavancement de la mission ;  

¶ Tracer les éléments nécessaires à la rémunération ;  

¶ Établir les statistiques mensuelles et annuelles définies. 

Le coordonnateur ambulancier transmet ¨ lôATSU les éléments nécessaires au calcul de la garantie de 

revenu chaque semaine (sorties blanches et indisponibilité). 
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ARTICLE 8 : SOLLICITATION DES MOYENS DE GARDE ET  

HORS GARDE 

8.1. Géolocalisation 

Chaque v®hicule participant ¨ lôurgence pr®-hospitalière devra °tre ®quip® dôun dispositif de 

g®olocalisation en interface avec le logiciel du SAMU Centre 15 afin de permettre lôoptimisation des 

temps dôintervention. Cet équipement devra être opérationnel sur chaque véhicule participant au tour 

de garde avant le 30 juin 2023. 

8.2. Sollicitation par le coordonnateur ambulancier 

Pour chaque demande de transport sanitaire urgent du SAMU relevant des entreprises de transports 

sanitaires, le coordonnateur ambulancier : 

1. Sollicite, en premier lieu, le véhicule ambulancier de garde, dès lors que le dispositif de 

géolocalisation de celui-ci confirme quôil est le mieux adapt® au regard des d®lais dôintervention 

mentionnés par le médecin régulateur ;  

2. Sollicite, en second lieu, les véhicules ambulanciers volontaires pour réaliser les transports 

pendant la période en complément de la garde, notamment lorsque le véhicule porté au tableau 

de garde nôest pas disponible ou que sa position g®ographique nôest pas compatible avec la 

demande dôintervention du m®decin r®gulateur ;  

3. Indique lôindisponibilit® des entreprises de transports sanitaires après avoir sollicité sans succès 

au moins deux entreprises, en plus de lôentreprise de garde. Le SAMU pourra d®cider de 

déclencher une carence ambulancière et solliciter les sapeurs-pompiers.  

Le déroulé opérationnel précis de la sollicitation et des interventions est décrit dans la convention locale 

SAMU-ATSU-SIS.  

8.3. Recours au v®hicule de garde dôun autre secteur 

Pour les transports sanitaires urgents demandés par le SAMU pendant la garde, le coordonnateur 

ambulancier sollicite en premier lieu le v®hicule selon lôarticle 8.2. 

Lorsque lôambulance de garde du secteur est d®j¨ mobilisée et quôaucun autre moyen volontaire nôest 

disponible, le coordonnateur ambulancier peut faire appel ¨ une entreprise de garde dôun secteur 

limitrophe, dans les délais compatibles avec lô®tat du patient. 

En cas dôindisponibilit® des entreprises sollicit®es, il appartient au SAMU de d®cider de solliciter une 

intervention des SIS en carence, conformément à la définition de la carence ambulancière mentionnée 

¨ lôarticle L.1424-42 du code général des collectivités territoriales. 

8.4. Indisponibilit® injustifi®e de lôentreprise de garde 

Lôentreprise de garde ne peut refuser une demande de transport sanitaire urgent de la part du SAMU si 

elle nôest pas indisponible en raison dôune intervention dans le cadre de sa garde. En cas de refus ou 

dôabsence de r®ponse, lôentreprise est responsable de son indisponibilité injustifiée qui est déduite du 

revenu minimum garanti selon les modalit®s fix®es par lôavenant nÁ10 de la convention nationale des 

transports sanitaires privés. 

8.5. D®lais dôintervention 

Les d®lais indiqu®s par le SAMU sont des d®lais dôarriv®e aupr¯s du patient, compatibles avec un d®part 

immédiat, ou différé après concertation. 

Le non-respect des d®lais peut faire lôobjet dôun signalement du SAMU ¨ lôARS et de sanctions.  
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ARTICLE 9 : MOYENS MATÉRIELS DU TRANSPORT SANITAIRE 

URGENT 

9.1. Moyens 

La r®ponse ¨ lôaide m®dicale urgente dans le cadre de la garde sôeffectue avec des véhicules de 

catégorie A ou, par dérogation, des ambulances de cat®gorie C ®quip®es de lôensemble du mat®riel 

requis dans les v®hicules de cat®gorie A. Lô®quipement de chaque v®hicule est conforme ¨ la 

réglementation en vigueur.  

Le ou les moyens d®di®s par lôentreprise inscrite au tableau de garde sont utilis®s exclusivement ¨ la 

demande du SAMU dans le cadre des transports sanitaires urgents. Ils ne peuvent être utilisés pour 

des transports sanitaires programmés pendant la période de garde quôils assurent. Les v®hicules de 

cat®gorie A b®n®ficiant dôune AMS hors quota ne peuvent °tre utilis®s pour dôautres transports que les 

transports sanitaires urgents.  

Un travail sp®cifique sera r®alis® par lôARS Bretagne en concertation avec les acteurs concernés, en 

particulier les ATSU, pour identifier le potentiel besoin de véhicules hors quota exclusivement dédiés 

aux transports effectu®s dans le cadre de lôaide m®dicale urgente.  

Les v®hicules disposent dôun ®quipement de communication permettant dôassurer le lien avec le 

m®decin r®gulateur et le coordonnateur ambulancier. Les v®hicules sont ®quip®s dôun dispositif de 

géolocalisation.  

Les entreprises participant à la garde doivent être signalées par le marquage conforme à la 

r®glementation en vigueur, au m°me titre que lôensemble du parc. 

9.2. Sécurité sanitaire  

Avant chaque prise de poste, lô®quipage v®rifie :  

¶ La conformité du matériel électrique ; 

¶ La présence du matériel embarqué sanitaire ; 

¶ Le respect du protocole de d®sinfection mentionn® ¨ lôarticle 10. 

9.3. Sécurité routière  

Lô®quipage contr¹le : 

¶ Le bon ®tat de marche de lôambulance ; 

¶ Les organes de sécurité ; 

¶ La pr®sence de lô®quipement adapt® et n®cessaire pour des transports sanitaires urgents en 

tous lieux et en tout temps. 

Chaque entreprise doit mettre en îuvre une proc®dure de suivi des v®hicules en conformit® avec la 

réglementation en vigueur : 

¶ Le contrôle technique ; 

¶ Les entretiens périodiques. 
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ARTICLE 10 : MESURES DôHYGIĈNE ET DE D£SINFECTION  

10.1. Protocoles dôhygi¯ne et de d®sinfection 

Face aux risques auxquels sont exposés tant le malade que le personnel intervenant, il est convenu de 

mettre en place différents protocoles de nettoyage et de désinfection : 

¶ Protocole de fin de service (FDS) ; 

¶ Protocole entre chaque patient ; 

¶ Protocole périodique NID (Nettoyage Inventaire Désinfection) ; 

¶ Protocole pour les maladies à déclaration obligatoire (MDO) ou virus. 

10.2. Traçabilité  

Les entreprises de transport sanitaire doivent pouvoir justifier à tout moment du suivi des protocoles.  

Les fiches de suivi de nettoyage, inventaire et d®sinfection sont archiv®es au sein de lôentreprise pour 

la traçabilité et peuvent être dématérialisées. 

ARTICLE 11 : ÉQUIPAGE AMBULANCIER 

11.1. Equipage  

En application des articles R.6312-7 et R. 6312-10 du CSP, deux personnels constituent lô®quipage 

ambulancier dont lôun est titulaire du dipl¹me dô£tat dôambulancier. 

 

Les membres de lô®quipage sont tenus de porter une tenue professionnelle conforme ¨ la 

règlementation.  

Tout membre de lô®quipage ne peut effectuer que les gestes pour lesquels il est habilit® et autoris® ¨ 

pratiquer. 

11.2. Formation continue 

La formation continue est organisée annuellement en application des dispositions réglementaires visées 

en annexe 1. 

La formation aux gestes et soins dôurgence est obligatoire, pour tous les personnels participant ¨ la 

r®ponse ambulanci¯re ¨ lôurgence pr®-hospitalière, quel que soit leur formation initiale : CCA, DEA ou 

auxiliairesé.  

Il est ¨ noter que la dur®e de validit® de lôAFGSU de niveau 2 est de 4 ans. La prorogation de cette 

attestation pour une dur®e ®quivalente est subordonn®e au suivi dôune journ®e de formation.  

Il appartient aux entreprises de transports sanitaires terrestres de veiller en continu ¨ lôactualisation de 

cette formation pour lôensemble de leurs personnels composant les ®quipages. 

La convention locale SAMU-ATSU-SIS précise les actions de formation continue pour le maintien et la 

mise à jour des compétences des personnels des entreprises de transport sanitaire. 

Le respect de cette obligation est assur® par lôATSU et contr¹l® par lôARS. Lôentreprise ne pourra pas 

invoquer la non-conformité de la formation de son personnel pour se soustraire à ses obligations de 

garde.  

Il est rappel® par ailleurs que dans le cadre de sa mission dôaccompagnement, lôOrganisme Paritaire 

Collecteur Agréé (OPCA) Transports et Services propose aux entreprises entrant dans le champ 

dôapplication de la convention collective nationale des transports routiers, des modalités 

dôaccompagnement financier ¨ la formation des salari®s du secteur du transport sanitaire, 

conformément aux décisions de ses instances. (cf lien http://www.opca-ts.com/ Information OPCA 

Transports et Services en Région Bretagne 02 99 25 21 29). 



Agence Régionale de Santé Bretagne  
Cahier des charges r®gional de lõorganisation de la r®ponse ambulanci¯re ¨ lõurgence pr® hospitalière ð Version de janvier 2025 

15 

ARTICLE 12 : DYSFONCTIONNEMENTS ET ÉVÉNEMENTS 

INDÉSIRABLES 

Tout dysfonctionnement constat® ou ®v®nement ind®sirable survenu dans lôorganisation ou dans les 

pratiques durant la garde ou durant les transports sanitaires urgents est signal® imm®diatement ¨ lôARS 

au moyen de la fiche d®taill®e ¨ lôannexe 7 et aux partenaires de lôaide m®dicale urgente concern®s, 

par le SAMU, le SIS, lôentreprise de transport sanitaire ou lôATSU.  

Cette fiche est transmise ¨ la d®l®gation d®partementale de lôARS ainsi quôau d®partement de la veille 

et s®curit® sanitaire au si¯ge de lôARS. 

Ces dysfonctionnements et ®v®nements ind®sirables peuvent faire lôobjet dôune investigation de lôARS 

ou dôune analyse en sous-comité des transports sanitaires. La convention locale SAMU-ATSU-SIS 

détaille les modalités de traitement conjoint des événements ind®sirables et dô®tablissement dôun plan 

dôactions correctives. 

ARTICLE 13 : SUIVI ET ÉVALUATION 

Les donn®es de suivi sont r®colt®es au fil de lôactivit® des transports sanitaires urgents par les diff®rents 

participants ¨ lôaide m®dicale urgente, notamment le coordonnateur ambulancier. La liste des 

indicateurs nationaux figure dans la convention locale SAMU-ATSU-SIS et est rappelée en annexe 8. 

Lôorganisation de la garde et des transports sanitaires urgents fait l'objet d'un suivi semestriel par le 

sous-comit® des transports sanitaires du CODAMUPS, qui y associe les organismes locaux dôassurance 

maladie. Il inclut notamment le suivi de données sur lôactivit® des transports sanitaires urgents et des 

indisponibilités ambulancières.  

Lô®valuation de ces activit®s est r®alis®e chaque ann®e, ¨ lôappui des donn®es r®colt®es, dans le cadre 

du sous-comit® des transports sanitaires du CODAMUPS, pour appr®cier lôad®quation du dispositif aux 

besoins du territoire et le réviser le cas échéant.  

Lôagence r®gionale de sant® communique le bilan d®partemental annuel au minist¯re charg® de la sant® 

et au ministère chargé de la sécurité civile. 

ARTICLE 14 : RÉVISION 

Le cahier des charges peut être révisé par arrêté, notamment en cas de modifications dôordre l®gislatif, 

r®glementaire ou conventionnel ou ¨ lôissue de lô®valuation annuelle r®alis®e dans le cadre du 

CODAMUPS. Lôarr°t® est pris par le directeur g®n®ral de lôARS dans les m°mes conditions que le cahier 

des charges.  

Le cas ®ch®ant, lôATSU, le SAMU, le SIS et lôARS sôengagent ¨ se r®unir pour proposer une adaptation 

du cahier des charges aux modifications intervenues.  

ARTICLE 15 : PRISE DôEFFET 

Le présent cahier des charges prend effet au lendemain de sa publication au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région et de chacun des départements concernés et sôappliquera ¨ 

toutes les entreprises de transport sanitaire agréées pour ce qui les concerne dans leur territoire. 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Références règlementaires  

 

Lôorganisation de la garde et des transports sanitaires urgents sôeffectue dans le respect des obligations 

légales, réglementaires et conventionnelles, notamment celles énoncées ci-après : 

¶ Code de la santé publique : 

Partie législative : Articles L6311-1 à L6311-2, L6312-1 à L6312-5, L6313-1, L6314-1 ; 

Partie règlementaire : Articles R6311-1 à R6311-5, R6312-1 à R6312-43, R6313-1 à R6313-8, 

R6314-1 à R6314-6, R. 6311-17.-I ; 

¶ Code général des collectivités territoriales : L.1424-2 et L.1424-42 ; 

¶ Code de la route : Articles R311-1, R313-33 à R313-35, R432-1 à R432-3 ; 

¶ Convention nationale du 26 décembre 2002 destinée à organiser les rapports entre les 

transporteurs priv®s et les caisses dôassurance maladie, ses annexes et ses dix avenants ; 

¶ Arrêté ministériel du 24 avril 2009 relatif ¨ la mise en îuvre du r®f®rentiel portant organisation 

du secours ¨ la personne et ¨ lôaide m®dicale urgente ; 

¶ Arrêté ministériel du 5 mai 2009 relatif ¨ la mise en îuvre du r®f®rentiel SAMU-transports 

sanitaires portant organisation de la r®ponse ambulanci¯re ¨ lôurgence pr®-hospitalière ; 

¶ Circulaire DHOS/2009 n° 192 du 14 octobre 2009 relative ¨ lôapplication de lôarr°t® du 24 avril 

2009 relatif ¨ la mise en îuvre du r®f®rentiel portant sur lôorganisation du secours ¨ personne 

et de lôaide m®dicale urgente et de lôarr°t® du 5 mai 2009 relatif ¨ la mise en îuvre du r®f®rentiel 

portant organisation de la r®ponse ambulanci¯re ¨ lôurgence pr®-hospitalière ; 

¶ Arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 

pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

¶ Arrêté du 11 avril 2022 relatif ¨ la formation conduisant au dipl¹me dôEtat dôambulancier et aux 

conditions de formation de lôauxiliaire ambulancier ; 

¶ Décret no 2022-629 du 22 avril 2022 relatif aux actes professionnels pouvant être accomplis 

par des ambulanciers dans le cadre de lôaide m®dicale urgente ; 

¶ Arrêté du 22 avril 2022 fixant le montant et les modalit®s de versement de lôindemnit® de 

substitution pour lôadaptation de la couverture op®rationnelle dôun service dôincendie et de 

secours sur un secteur non couvert par une garde ambulancière ; 

¶ Arrêté du 26 avril 2022 relatif aux crit¯res, aux modalit®s de d®signation ainsi quôaux obligations 

et missions de lôassociation des transports sanitaires dôurgence la plus repr®sentative au plan 

départemental; 

¶ Instruction interministérielle N° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative à 

la mise en îuvre de la r®forme des transports sanitaires urgents et de la participation des 

entreprises de transports sanitaires au service de garde ; 

¶ Arrêté du 11 juillet 2022 modifiant lôannexe de lôarr°t® du 26 avril 2022 relatif aux plafonds 

dôheures de garde pour lôorganisation de la garde pr®vue ¨ lôarticle R. 6312-19 du code de la 

santé publique ;  

¶ Arrêté du 31 octobre 2022 relatif à la formation aux actes professionnels pouvant être 

accomplis par des ambulanciers dans le cadre de lôaide m®dicale urgente ; 
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Annexe 2 : Cartographie régionale des secteurs de la garde ambulancière 
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Annexe 3 : Composition communale des secteurs de garde et organisation de la garde 

par Département 

 

Département des Côtes-dôArmor 

 

1. Carte des 8 secteurs de garde 

 

 

 

 

  

 

 
























































































